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Traffic de mp3 et vente de quelques CD "pirates" sur internet :

http://fr.news.yahoo.com/040202/1/3mji7.html(...)

6 mois de prison ferme



Copie de CD de musique, de jeux vidéos et de films sur internet :

http://www.njuris.com/ShowBreve.aspx?IDBreve=564(...)

2 mois de prison avec sursis

500 � d'amende

19.000 � de dommages et intérêts

destruction du matériel informatique et des copies pirates



Emplois fictifs et millions d'� détournés, abus de biens sociaux, et plus encore :

18 mois de prison avec sursis



Détournement de plusieurs milliards d'� aux frais du contribuable, coulage du Crédit Lyonnais :

rien



Endettement de France Telecom à hauteur de 79 milliards d'� :"

rien



Piratage d'un logiciel :

En France, le fait d'accéder ou de se maintenir frauduleusement sur un site internet est passible de deux ans d'emprisonnement et de 150.000 � d'amende. Le montant de l'amende peut atteindre 750.000 � s'il s'agit d'une personne morale. Dans tous les cas, les peines peuvent être assorties de peines complémentaires (fermeture totale ou partielle de l'établissement pour une durée maximale de 5 ans, confiscation des recettes, publication dans un journal, etc)



Quel joli pays, la propriété intellectuelle a remplacé la pensée, les intérêts personnels ont remplacé la solidarité.



Liberté

Fraternité

Egalité

?



Y a plus rien de tout ça ici, y a rien à voir, circulez !
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